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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3 BIS, insérer l'article suivant :

À l’article L. 336-2 du code de la propriété intellectuelle, après la deuxième occurrence du
mot : « voisin », sont insérés les mots : « , à l’exclusion des mesures de filtrage ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement se comprend par son contenu. 


